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MEMO PRATIQUE DU PROCESSUS  
DE SAISIE DES LICENCES PAR LES CLUBS 

 

 

1) Le club se connecte sur l’adresse INTERNET www.basketfrance.com/saisie_licence/ . 

 

2) Le club est invité à saisir son identifiant et son mot de passe pour accéder à l’interface de saisie. 

Ces informations seront communiquées aux comités par courrier. 

Attention ces informations sont confidentielles, le président du club est responsable de l’utilisation 

de ces informations par toute personne de son club. 

 

3) Le club pourra, à ce stade, effectuer les opérations suivantes :  

 

      a. une création de licence (licence A), exceptée pour les étrangers. 

      b. un renouvellement (licence A). 

 

Le club ne pourra donc pas saisir des mutations (M, B), ni les licences T. 

La responsabilité des informations saisies incombe au président du club, lequel atteste être en 

possession de l’intégralité des documents nécessaires à la délivrance de la licence (certificat médical, 

pièce officielle quant à la nationalité, etc.). Toute fausse déclaration pourra entraîner à la fois une 

sanction pour le président et une sanction sportive pour le club . (Ceci était déjà le cas dans la 

procédure de saisie par le comité) 

 

4) A l’issue de l’ensemble des saisies un mail de confirmation lui sera délivré. 

 

Le licencié, jusqu’à décision contraire éventuelle, est qualifié à compter de la délivrance de ce mail qui 

peut être imprimé. 

 

5) Le Comité Départemental constate à travers le logiciel FBI (réplication) que des licences sont à 

éditer. 

 

6) Les clubs envoient au Comité les demandes de licences, vérification à ce stade des données 

suivantes : 

                  a. Date de certificat médical 

                  b. Type de surclassement,  

                  c. Nature du surclassement si nécessaire 

                  d. Assurance principalement dans le cas d’une nouvelle licence 

 

Ces éléments doivent être envoyés au comité départemental dans les jours suivants la saisie. 

Les comités possèdent une liberté importante quant à la nature et l’étendue de la vérification de ces 

données. Ils déterminent notamment l’opportunité de la vérification et ses critères. 

 

7) Le Comité imprime les licences et les met à disposition des clubs, ou corrige les informations 

saisies par les clubs. 

http://webmail15f.orange.fr/webmail/fr_FR/www.basketfrance.com/saisie_licence/

